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The appellant company insured one DubØ under an indemnity policy

against liabilities resulting from the Workmens Compensation Act

for period of one year from the 26th of January 1924 The premium
was based upon the whole remuneration of the insureds employees

during the period of the policy as follows minimum premium
and an estimated premium were stipulated to be paid and were in

fact paid in advance by the employer and at the expiry of the policy

an adjustment was to be made so that supplementary premium may
then be due by the insured or reimbursement may be made by the

company according to the amount of wages paid by the insured

during the life of the policy but in any case the minimum
premium was to be retained by the company On the 2nd of August

1924 an employee of DubØ one LØvesque was injured but petition

to sue the employer under the Act was served only the 28th of

January 1925 and on the same day DubØ made an assignment in

bankruptcy Ldvesque having been granted permission to sue the

trustee one Gagnon obtained judgment for $5300 and costs against

the present respondent who had succeeded Gagnon as trustee

On the 27th of January 1925 one day after the expiry of the policy

and one day prior to the service of the petition on DubØ an adjust

ment had been made as provided for in the policy and supplement

ary premium of $1020.58 was thereby shown to be due by Dubd
On the 22nd of January 1927 the respondent sued the appellant corn

PnEENT Duff Mignault Newcombe Rinfret and Smith JJ
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pany for the payment of $6490 being LØvesques claim of $5300 and

the costs under the judgment secured against the respondent which

he had not yet paid The appellant company repudiated its liability

on the ground that the supplementary premium of $1020.58 had not

been paid by the insured

Held Mignault dissenting that the appellant company was liable for

the amount claimed by the respondent Under the terms of the

policy the obligations of each party were not simultaneous and thnt

of the insurer to indemnify was not made subject to the obligation

of the insured to pay the supplementary premium The appellants

liability was complete and absolute on the date of the accident i.e

on the 2nd of August 1924 on that day the appellant having re

coivd all the premiums then due became bound to pay to the

employer the amount of the indemnity to be awarded to the injured

employee under the Workmens Compensation Act

Held also thait at all events the company eould not repudiate the laim

while it asserted its right to keep the premiums already paid and also

while it persisted in maintaining claini filed with the trustee in

bankruptcy for the supplementary premium

Held also that the supplementary premium may not be deducted from

the indemnity on the ground of compensation as at no time before

the bankruptcy were they equally liquidated and demandable

Per Mignault dissenting.The appellant company had right to

oppose the respondents action with plea of non adimpleti con
tract us i.e to ask that its liability to pay the amount claimed should

be postponed until the payment by the insured of the supplementary

premium right of action against the insurer does not exist in

favour of the employer until the injured employee has filed his claim

for compensation On the date of the service by LØvesque of his

petition to sue DubØ the supplementary premium of $1020.58 was

due and unpaid by the latter and therefore the insurance company

was not liable It is not the accident itself but the notice of the acci-

dent to the insurer which creates against the latter an obligation to

pay under the policy

Judgment of the Court of Kings Bench Q.O.R 45 K.B 224 aff Mig
nault dissenting

APPEAL from the decision of the Court of Kings

Bench appeal side province of Quebec affirming the

judgment of the Superior Court Stein and maintaining

the respondents action

The material facts of the case and the questions at issue

are fully stated in the above head-note and in the judg

ments now reported

Gustave Monette for the appellant

Gagnon K.C for the respondent

The Judgment of the majority of the Court Duff New
combe Rinfret and Smith JJ was delivered by

1928 Q.O.R 45 K.B 224
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RINFRET J.Duncan DubØ un industriel dAmqui 1929

province de QuØbec avait pris une police dassurance de la EMPLOTEns

compagnie appelante contre tous les accidents du travail

qui Se produiraient dans son usine depuis le 26 janvier 1924
LEFAIVEE

jusquau 26 janvier 1925

Le aofIt 1924par consequent pendant la pØriode de

temps couverte par la police et alors que cette police Øtait

en vigueurun ouvrier du nom de LØvesque fut blessØ dane

lusine de DubØ Ii fit le 28 janvier 1925 signifier une

requŒte pour Œtre autorisØ assigner DubØ en recouvrŒinent

dindemnitØ en vertu de la loi des accidents du travail mais

le mŒmejour DubØ faisait cession de ses biens

J.-P.-N Gagnon fut dabord nommØ syndic la faillite

de DubØ puis Gagnon Øtant dØcØdØ ii fut remplacØ par

Lefaivre le present dØfendeur-intimØ

LØvesque avait reçu la permission de poursuivre sa rØcla

mation contre Gagnon en sa qualitØ de syndic de DubØ et

il avait obtenu un jugementex parte dabord puis la

suite dune contestation par voie dopposition jugement

pour la somme de $5300 et les frais La mort de Gagnon

Øtait survenue pendant cette derniŁre contestation et

Lefaivre son successeur avait repris linstance

Ce jugement dØfinitif en faveur de LØvesque fut rendu le

mars 1926 et un bref dexØcution en satisfaction de ce

jugement fut mŒmeØmis contre le syndic le 20 avril de Ja

mŒrne annØe Ii napparaIt cependant nulle part quune

saisie ait ØtØ pratiquØe et nous navons au dossier aucun

rapport du shØrif ou dun huissier cet Øgard

Les procedures prises par LØvesque ayant ØtØ portØes

la connaissance de la compagnie dassurance die refusa de

sen occuper et encore plus de prendre le fait et cause du

fail DubØ en objectant que la prime totale qui Øtait due

en vertu de la police dassurance navait pas ØtØ payee soit

par DubØ soit par le syndic sa faillite Nous serons

amenØspar la suite expliquer et examiner cette objec

tion davantage Pour cette mŒme raison la compagnie

dassurance ne voulut pas payer la somme adjugØe en

faveur de LØvesque et le syndic Lefaivre poursuivit alors

la compagnie en recouvrement de cette somine en capital

intØrŒtset frais La compagnie par sa defense rØitØrason

refus de payer pour les motifs dØjà exposØs

967781k
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1929 La Cour SupØrieure et la Cour du Banc du Roi ont

EMPLOYERs maintenu laction du syndic le juge Tellier toutefois

ASSTJRCO
Øtait favorable lidØe de permettre la compagnie de dØ

duire le montant de la balance de prime restØe impayØe
EFAIVtE

Pour decider si flOUS devons confirmer ces jugements ii

Rinfret nous faut premiŁrement analyser la police dassurance sur

laquelle est ba.sØe la poursuite

On voit que de la part de la compagnie appelante ii

sagit dun engagement envers le patron Cest avec DubØ

quelle contractØ et cest vis-à-vis de DubØ quelle

assume des obligations en cc qui- concerne dit la police

les blessures corporelles compris Ia mort gui en est la eonsØquence souf

fertes par les ernployØs dudit patron

Ces obligations sont

de payer toute personne gui aura droit en ver4u de Ia Loi des

Accidents du Travail promptement et de Ia maniŁre pourvue le mon

tant payable en entier ou les versenients au fur ct mesure quils seront

payables etc

DubØ ou son syndic Lefaivre pouvait done demander

par laction que la compagnie füt condamnØe payer

LØvesque lui-mŒme le montant qui est prØsentement

rØclame

de dØdommager ledit patron des pertes subies cause de la respon

sabilitØ gui lui est imposØe par la loi pour lee dommages resultant de telles

blessures souffertes par ceux desdits employØs qui sont lØgalement em
ployØs quel que soit le local oü elles sont souffertes pourvu que cc soit en

dedans des limites territoriales de la Puissance du Canada ou des Etats

Unis dAmrique

DubØ ou son syndic pouvait donc demander que lindem

nitØ flIt payee directement eux par la compagnie dassu

rance Cette clause nexige pas quils aient prØalablement

payØ LØvesque On peut mŒme ajouter que ce paiement

prØalable Øst lune des choses cohtre lesquelles DubØ sas

sure Ii suffit que la perte ait ØtØ subie cest-à-dire

que la dette envers LØvesque ait ØtØ encourue Une dette

est une diminution de lactif Encourir une dette cest

subir une perte De plus en vertu de la clause des con

ventions DubØ le droit de poursuivre pour obtenir ce

dØdommagement pourvlI que

Ic montant de Ia reclamation ou de Ia perte soit fixØ ou liquidØ par un

jugement final rendu contre ledit patron aprŁs laudition de Ia cause i.e

de Iaction intentØe par lemployØ contre Ic patron ou par un rŁglexnent

entre les parties auquel Ia corporation aura donnØ son consentement par

Øcrit

1928 Q.O.R 45 KB 224
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On remarquera que cette clause assimile la reclamation 192

de lemploye la perte du patron et nexige pas le paie- EM ERS

ment prØalable de la reclamation par le patron

Ii faut done decider que lappelante Øtait des lors tenue
LEFAIVEE

de payer moms que nous ne trouvions dans la suite de la

police une condition qui vienne modifier cette convention
Rrnfret

principale Par son texte cette police se distingue de celle

qui fut interprØtee par cette cour dans la cause de Meluk

hova The Employers Liability-Assurance Corporation

et prØsente plutôt de lanalogie avec celle de North

American Accident Insurance Company Newton

Cette condition qui modifierait son obligation de garan

tir et de payer DubØ lappelante nous invite la trouver

dans la stipulation relative au paiement de la prime Cette

clause est la suivante

A.La prime est basØe aur la rØmunØration totale gagnØe pendant la

pØriode de là police par tous les employØs dudit patron engages dana lea

operations industrielles dØcrites dans lesdites declarations et dana celles

qui sont nØcessaires incidentes ou accessoires localisØcs dana lesdites

usines ateliers ou chantier ou tout autre local en rapport avec eux avec

lexception toutefois de la rØmunØration du prØsident du vice-prØsident

du secrØtaire et du trØsorier dudit patron si celui-ci eat une corporation

moms que cesdits officiers ne remplissent les devoirs dc surintendant de

eontremaItre ou douvrier Si des operations telles que ci-dessus dØfmnies

sont entreprises par ledit patron et ne soot pas dØcrites ni fixØes quant aux

taux dans lesdites declarations le patron consent en payer la prime au

moment de Zajustement deflnitif daprŁs la condition ci-aprŁs Ønon

cØe au taux du Manuel de Taux employØ par Ia corporation au moment

de lØmission dc cette police et scion lea rŁglements contenus La

pØriode de Ia police terminØe le montant effectif de Ia rØmunØration

gagnØe par les employØs pendant cette pØriode sera exhibØ Ia corpora

tion scion Ia condition ci-dessous et la prime acquisc sera ajustØe

pro portionnellement daprŁs cc montant aux conditions et aux taux ici

CnoncØs Si Ia prime acquise -ainsi calcuiØe dØpasse la prime payee

davance le patron paiera immØdiatement là corporation le montant

additionnel si ella eat moindre Ia corporabion rendra au patron Ia partie

non aequise mais en tout ØvØnement Ia corporation retiendra le montant

de là prime minimum mentionnØe dans lesdites declarations Toute prime

pourvue par cette police ou par un supplement annexØ sara considØrØ

comme effectivement acquiae mØme dana le eas oà Ia Loi des Accidents

du Travail serait dØclarØe invalide ou inconstitutionnelle en tout ou en

partie

Au moment de lØmission de la police DubØ done payØ

la prime alors convenue Moyennant cette prime quelle

aeceptØe la compagnie pris les engagements que nous

venons de voir Et la clause stipule que

03 Can SC.R 511 57 Can S.C.R 577
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192 pØriocle de Ia police terminØe la prime acquise sera ajustØe

proporionne11ement da.prŁs le montant effectif de la rØmunØra

LIABILITY
tion gagnØe par lea employØs durant cette pØriode

AssuR Co Cet ajustement eu lieu Ii dØmontrØ que la compa
LEFAIVRE gnie avait droit une prime supplØmentaire Ce supple

Rinfret
ment na pas ØtØpayØ par DubØ et comme consequence la

compagnie refuse maintenant de remplir son obligation

dindemniser DubØ pour laccident de LØvesque et demande

le renvoi de laction Nous comprenons quelle prØsente

son argument sous la forme de lexception non adimpleti

contractus et quelle affirme son droit au paiement integral

de la prime supplØmentaireavant dŒtreappelØe executer

ses obligations en vertu du contrat dassurance

Nulle part notre code civil na pose le principe gØnØral

sanctionnØ par cette exception du droit romain La Cour

du Bane du Roi ØtØ davis quà tout ØvØnement ii ny
avait pas lieu son application lespŁce Le contrat

aurait pourvu dans les circonstances spØciales de cette

cause Si la compagnie na pas ØtØ payee par DubØ et si

elle ne la pas encore ØtØ par le syndic si mŒmeelle risque

de ne pas Œtre entiŁrement payee cest cause de la ban

queroute de DuhØ Or le contrat stipule

En cas de la banqueroute on de la failhite dutht patron Ia corporation

ne aera pea reIeve de lobligation de payer lindemnitØ qui serait autre

ment payable en vertu de cette police

le juge Rivard parlant au nom de la majoritØ de la

Cour du Bane du Roi interprØtØ cette clause comme you

lant dire que nonobstant linaccomplissement des obliga

tions de lassurØ et en particulier nonobstant son dØfaut

de payer la prime supplØmentairecomme consequence de

sa banqueroute ou de sa faihite la compagnie dassurance

serait quand mŒmŒtenue de payer lindemnitØ Cest done

prØcisØment contre lexception que lappelante veut main-

tenant invoquer que le contrat aurait stipulØ dans le cas oà

surviendrait la banqueroute de lassurØ Ii serait impossi

ble dassigner un autre but cette clause de la police et

sans cela elle naurait aucun sens En effet Ia banqueroute

ou la faillite ne pouvait pas delle-mŒme mettre fin aux

engagements de la compagnie La raison dŒtre de cette

stipulation serait done de pourvoir contre le cas oii la

banqueroute empŒcherait lassurØ de payer la prime addi

tionnelle
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Nous sentons toute la force de cet argument et nou 1929

nous serions ranges de son côtØ sil ne nous paraissait pas EMPLOYERS

faire abstraction dans la clause en question du membre de

phrase qui serait autrement payable en vertu de la

LEFAIVRE
police

Suivant nous ces derniers mots ont leffet de restreindre

Ia portØe gØnØrale de la clause La banqueroute ou la

faillite ne doit pas empØcher leffet de la police dassurance

pourvu que indØpendammentde cette banqueroute ou de

cette faillite elle soit autrement en vigueur et lindem

nitØ sera quand mŒmepayable si par ailleurs la police est

en rŁgle Si elle nest pas autrement en rŁgle lindem

nitØ ne sera pas payable Et le but de cette stipulation

sexplique par la suite de la clause qui doit se lire avec elle

Pour le dØmontrer nous allons reproduire toute la clause

En cas de Ia Ibanqueroute ou de la faillite dudit patron la corporation

ne sera pas rØlevØe de lobligation de payer lindemnitØ qui serait autrement

payable en vertu de cette police Dans le cas oi cause de telle banque

route ou faillite une execution contre ledit patron aerait rapportØe non

satisfaite dans une action intentØe par le blessØ ou par toute autre per
sonne qui rØclame en vertu dun droit dØrivant de lui alors une action

pourra Œtre maintenue contre Ia corporation en vertu des dispositions de

cette police pour montant du jugement dans ladite action jusquà

concurrence du montant de cette police

On ne saurait suivant notre humble opinion chercher le

sens du premier membre de phrase en le dØtachant de son

contexte Ii faut lire la clause dans son ensemble et alors

son veritable sens devient clir Cest une stipulation pour

autrui Dans le cas de banqueroute ou de faillite et dans

les conditions spØcifiØes elle donne lemployØ accidentØ

ou toute autre personne rØclamant en vertu dŁ la loi des

accidents du travail un recours direct et personnel contre

la compagnie dassurance

Elle na donc pas pour effet dØcarter lexception non

adimpleti contractus si par ailleurs cette deniŁre sappli

que lespŁce

Mais sans nous demander pour le moment si cette excep
tion doit trouver place dans notre droit et nous savons

quil existe en faveur de laffirmative des expressions dopi
nion absolument respectables voir Kuppenheimer

MacGowan nous sommes davis quelle est repoussØe

ici par les conditions mŒrnesdu contrat

1908 Q.O.R 18 K.B 215
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1929 Des que laccident fut arrivØ LØvesque lobligation de

EMPLOYERS dØdommager DubØ existØ Ii avait certaines formalitØs

remplir mais la compagnie ne se plaint pas quelles ne

laient pas ØtØ Ii restait encore fixer le montant du
LEFAIVEE

dØdommagementet la police prØvoit quil pourra lŒtre

Rinfret par un jugement final rendu contre le patron ou par tin rŁgle

meat entre les parbies auquel la corporation compagnie dassurance aura

donjiØ son consentement par Øcrit Clause

mais des le moment de laccident aoüt 1924 lobliga

tion de lappelante raison de cet accident fut complete

et absolue Elle ne pouvait Œtre remplie immdiatement

et son execution restait suspendue jusquà ce que le Inon

tant ficit liquidØ Cependant lobligation Øtait entiŁre dans

ce sens que en vertu du contrat lappelante ne pouvait

plus sy soustraire Elle Øtait des lors liØe envers lassurØ

lui payer le montant de lindemnitØ des quil serait Øtabli

Rien de qui pouvait se passer ultCrieurement ne pouvait

plus priver DubØ de ce droit acquis Dailleurs la fixation

mŒme du montant de lindemnitØ avait dans ce cas un

caractŁre rØtroactif Art 1085 C.C.
Le droit Øtait entier des laccident Autrement il fau

drait decider que lexistence de ce droit dØpendrait des

dØlais de procedure comme par exemple si la compagnie

eüt ØtØ poursuivie des laecident mais que la cause neüt

pas ØtØen Øtat avant lØchØancede la prime supplØmentaire

la compagnie eüt pu suivant cette prØtention faire valoir

ce rnoyen avec succŁs par voie de plaidoyer puis darrein

con tinuans

Daccord avec tous les juges qui nous ont prØcØdØs en

cette cause nous croyons quil ne saurait en Œtreainsi

La thØorie de lexØcution simultanØe dans lesprit mŒme

de ceux qui la prØconisent

ne sappLique quautant que Ia volontØ des parties ne la pas ØcartØe en

rglant lordre dexØcution des obligations rØciproquement assumØcs

CapitantDe la cause des obligations1923p 264
Cohn et CapitantDroit civil Français Se Ød vol

336 Cassin De lexception tirØe de linexØcution pp 531

et 537

Ici lintention des parties nØtait pas de subordonner une

prestation lautre Lengagement de la part de DubØ de

payer ha prime supplØmentairenest pas he fondement de

lengagement do la compagnie da.ssurance La considØra

tion de lengagement pris par ha compagnie ØtØ ha prime
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fixe qui ØtØ payee au debut Moyennant le paiement de

cette somme la compagnie assume les obligations de la EMPLOYERS

police et elle consenti devenir responsable du paiement

des indemnitØsavant que la prime supplØmentairene lot
LEFAIVEE

acquittee En sorte que acquitteiment de ce montant addi

tionnel nØtait pas une condition prØaiablece qui est Øvi- Rinfret

dent puisquil ne devait seffectuer quaprŁs lexpiration de

la policeni mŒmeune condition subsØquente laquelle fut

subordonnØe lobligation de dØdommager ou dindemniser

La compagnie entrepris de remplir cette obligation indØ

pendamment de cette prime supplØmentaire pour laquelle

elIe sen est rapportØe exciusivement la prornesse de DubØ

Comme le dit lappelante dans son factum

The assurer agreed to take the risk on chance of being paid at the

end of the policy

En plus si comme le fait remarquer Baudry-Lacantine

ne TraitØ de Droit civil Des obligations Tome 143

lexception peut Œtre envisagØe comme une forme adoucie

du droit de resolution et vu que la prime supplØmentaire

nest payable quaprŁs le terme de la police ii est difficile de

voir comment la compagnie pourrait en lespŁce obtenir la

resolution du contrat pour cause dinexØcution dune obliga

tion postØrieure lexpiration du contrat Elle ne peut

opposer cette obligation celle quelle contractØe de

garantir et dindemniser DubØ pendant la durØe du contrat

Ce serait admettre que la resolution pourrait lui Œtreaccor

dee au detriment des droits acquis de DubØ

En effet ii ne sagit pas ici dun dØfaut absolu de paie

ment et ii lieu de souligner la contradiction dans latti

tude de la compagnie dassurance qui garderait la prime

quelle reçue lors de lØmission de la police qui toucherait

en outre sa part de dividende sur la prime supplØmentaire

et qui malgrØ cela naurait aucune obligation envers le

syndic de son assure

Cette prime supplØmentaireest devenue due la veille de

la mise en banqueroute de DubØ Ce jour-là ii ne pouvait

payer la compagnie sans faire un paiement prØfØrentiel

donc illegal Par la suite la compagnie navait pour cette

prime aucune crØance privilØgiØe Elle la reconnu en pro

duisant elle-mŒme entre les mains du syndic une rØclama

tion ordinaire Le syndic ne refuse pas de la reconnaItre
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1929 Ii offert et ii offre de la colloquer son rang Cest dail

EMpwRs leurs son devoir

La compagnie qui refuse dexØcuter son contrat nen

persiste pas moms dans le maintien de sa reclamation Elle
EFA1YRE

demande dŒtre payee sur le mŒrne plan que les autres

Rinfret crØanciers Bien plus elle recu la prime initiale Elle

noffre pas de la rembourser Elle entend la garder Cepen
dant restant en possession de cette prime rØclamant en

outre suivant la loi de faillite la prime additionnelle et

supplØmentaire elle pretend Œtre en droit de rØpudier ses

engagements Comme les deux cours qui nous ont prØcŒ

des nous pensons que cela nest pas possible en loi

Nous en concluons que lappelante est tenue de payer
lindemnitØ rØclamØepar lintimØe Le quantum lui-mŒme

nen pas ØtØdiscutØ devant cette cour sauf la question de

savoir sil lieu den dØduire le montant de la prime sup
plØmentaire Cette deduction na pas ØtØ demandØe par

les plaidoiries Øcrites et le procŁs ne sest certainement pas

engage dans ce sens la compagnie soutenant quelle nØtait

tenue aucune obligation et concluant au rejet de laction

Le jugement de la Cour SupØrieure nen contient aucune

mention non plus que eelui auquel sest ralliØe la majoritØ

des juges de la Cour du Bane du Roi Mais cest là le point

qui fait lobjet de la dissidence de le juge Tellier Ii

aurait dØclarØ les deux dettes compensØes pro tanto parce

quelles procŁdent lune et lautre dun mŒmecontrat Nous

croyons que cette suggestion se heurte une objection de

principe aucun moment avant la faillite de DubØ les

deux dettes nont ØtØ Øgalement liquides et exigibles Arts
1187 et suiv C.C. AprŁs la faillite la compensation

nCtait plus possible

Au cours de largument une question ØtØ soulevØe qui

relŁve des conclusions de laction Le syndic demande

que Ia somme rØclamØesoit payee par lappelante pour le

bØnCfice de la faillite LaccidentØ LØvesque na pas ØtØ

payØ Comme ii sagit dune police de garantie nous

croyons que lintention du contrat est que le montant de

lasurance soit verse pour le bØnØfice de la victime Nous

ne partageons pas la crainte de la compagnie quelle soit

exposØe payer deux fois Nous croyons que le droit de

poursuite qui est donnØ lemployØ dans le cas que nous

avons discutØ ne constitue quune obligation alternative
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et que la compagnie est libØrØe en faisant lune des deux 1929

choses qui en forme lobjet Art 1093 C.C. Mais lintØrŒtEMPLOYERS

de la justice et lesprit de la convention exigent que le mon- AssuiCo
tant de lassuranee serve payer lindemnitØ due la vic-

time de laccident du travail Les deux parties lont
Lsrvn

reconnu Lappelant dit Rinfret

Of course the assured has right of enforcement of that obligation

that is an action to force the assurer to pay direct to the beneficiary at

the assureds discharge the amounts owing hut the assured has no right

under that obligation to claim for him for the benefit of his bankrupt

estate the amounts stipulated in the policy to be paid to third parties

LintimØdit

We submit that even on judgment in favour of the trustee in our

case it might give the capital direct to the injured plus the trustees costs

in execution of the judgment

But at all events the trustee is an officer of justice acting under the

authority of the court guaranteed by bond he could not attribute

legally the money paid by the assurance co to any other purpose than

the payment of IØvesque guaranteed creditor under the Workmens

Compensation Act and under the Bankruptcy Act Any interested party

could oppose the bordereau if money should be applied to any other

purpose

LØvesque nØtant pas en cause nous entrevoyons des

difficultØs dexØcution Si nous ordonnions de payer Jui

directement Mais comme le demandeur est un officier de

justice nous maintenons laction en dØclarant cependant

que le syndic recevra lindemnitØ pour le bØnØfice du crØan

cier Lvesque et avec instruction de le tenir part des

autres fonds de la faillite et den faire remise LØvesque

Lappel est rejetØavec dØpens

MIGNAULT dissenting .Lappelante aurait Pu Øvi

ter tout ce litige en prenant la precaution dinsØrerdans la

police de garantie quelle Ømise une clause quon trouve

dans la plupart des polices dassurance savoir que le droit

de lassurØ de se faire indemniser serait subordonnØ au paie

ment integral de la prime Elle avait assure pour une

annØe le nommØ Duncan DubØ inclustriel contre la

responsabilitØ qui incombe aux patrons en vertu de la loi

des accidents du travail Ii est vrai que la prime dans

lespŁce prØsentait cette particularitØ que son montant ne

pouvait Œtre dØterminØ quà la fin de lannØe dassurance

car elle Øtait basØe sur la somme globale que lassurØ aurait

payee ses employØs durant lannØe Le contrat fixait

dabord une prime minimum dans lespŁce $125 et ensuite

ce quon appelait une prime estimØe savoir $228 que
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1929 lassurØ payait lØmission de la police la fin de lannØe

EMPLOYERS dassurance ii se faisait un ajustement cest-à-dire on calcu

ASSURCO
lait le montant entier de la prime proportionnellement aux

salaires payØspar le patron durant lannØe Si ce montant
LEFAIvRE

dØpassait la prime estimØe le patron payait immediate

Mignault ment Ia difference savoir un supplement de prime Si le

montant calculØ Øtait infØrieur la prime estimØe

lassureur faisait une remise lassurØ de tout ce qui dØpas

sait la prime minimum mais ii gardait cette derniŁre prime

quel que filt le rØsultat du calcul Ii avait done une

prime minimum dØfinitivement acquise lassureur une

prime estimØe payable davance et si cette prime
estimØe se trouvait infØrieure au montant calculØ la fin

de lannØe daprŁs les salaires payØs par le patron un sup-

plØment de prime que le patron devait immØdiatement

cest-à-dire aussitôt que le montant en serait dØterminØ

verser lassureur

La police dssurance expirait le 26 janvier 1925 cette

Øpoque on fit lajustement prØvu et DubØ se trouva alors

dØbiteur envers lappelant de la somme de $1020 58 sup
plØment de prime payable immAdiatement Deux jours

plus tard le 28 janvier 1925 DubØ tomba en faillite sans

avoir payØ ce supplement de prime

Or durant lannØe dassurance au mois daoftt 1924 un

nommØ LØvesque employØ par DubØ avait ØtØvictime dun
accident du travail Ii nappert pas que DubØ ait donnØ

lappelante lavis de cet accident comme lexigeait la police

Lappelante cependant ne se plaint pas de ce dØfaut davis

comme cause dannulation du contrat mais cest une cir

constance quon doit mentionner dans lexposØ des faits de

la cause Le dossier ne fait pas voir non plus si LØvesque

avait fait une reclamation contre DubØ antØrieurement au

28 janvier 1925 date de la cession de biens de DubØ alors

quil lui fit signifier une requŒte pour permission dintenter

une poursuite sous la loi des accidents du travail Ii

nappert pas non plus quavis de cette requŒte ait ØtØdo-nnØ

lappelante Enfin le mars 1925 LØvesque demanda la

permission de poursuivre le syndic de DubØ et cette fois

copie de la deuxiŁme requŒte de LØvesque fut transmise

Iappelante

Cependant dans lintervalle savoir le fØvrier 1925

lappelante avait produit entre les mains du gardien provi
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soire de DubØ une reclamation dite non garantie pour le 1929

supplement de prime En recevant du syndic copie de la EMPLOYERS

deuxiŁme requŒte de LØvesque lappelante rØpondit quelle AssuiCo
se chargerait de la defense de la faillite DubØ sur paiement

du supplement de prime quoi le syndic rópliqua quelle
LEFAIVRE

serait payee avec les autres crØanciers au marc la livre Mignault

Le 18 mars 1925 LØvesque intenta une action contre le syn-

die et ce dernier en envoya copie lappeiante qui rØitØra

quelle ne dØfendrait in faillite DubØ que sur paiement de

la prime La poursuite de LØvesque suivit done son cours

et le demandeur obtint le 19 mai 1925 un jugement ex

parte contre le syndic pour $5300 Alors celui-ei produisit

une opposition jugement mais sur nouvelle instruction

de la cause LØvesque obtint le mars 1926 un nouveau

jugement pour le mŒme montant avec bien entendu de

nouveaux frais contre le syndic Le 20 avril 1926 un bref

dexØcution fut Ømis contre ie syndic mais on ne paraIt pas

avoir donnØ effet ce bref

Le 22 janvier 1927 le syndic poursuivit iappeiante lui

rØclamant en vertu de la police dassurance $6490 quil

devait LØvesque pour capital intØrŒtet frais et par ses

conclusions II demanda que lappelante füt condamnØe iui

payer cette somme pour le bØnØfice de la faillite DubØ

Lappelante en rØponse laction oppose lintimØlex

ception dite de non adimpleti contractus mais tort elle

sen autorise pour demander le rejet pur et simple de la

demancle de lintimØ Ii est rernarquer que leffet de cette

exception est do suspendre lexØcution de iobligation et

non pas danØantir lobligation elle-mŒme On no peut

opposer lexception que lorsquil sagit dun contrat synal

lagmatique et que les prestations des deux parties sont

Øgalement exigibles Pour emprunter le langage de Planiol

TraitØ ØlØmentaire de Droit civil lOe edition avec la colla

boration de Georges Ripert 949 dans tout rap

port synallagmatique chacune des deux parties ne peut

exiger la prestation qui lui est due que Si elle offre elle

mŒme dexØcuter la sienne Ainsi le vendeur nest

oblige de livrer ia chose vendue sans terme que si lacheteur

en paie le prix art 1496 0.0 et lacheteur qui juste

sujet de craindre dŒtre trouble par une action hypothØ
caire ou en revendication peut diffØrer le paiement du prix

jusquà ce que le vendeur fasse cesser le trouble ou lui
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1929 fournisse caution art 1535 0.0. Dans lun et lautre cas

EMPLOYERS ii ny que suspension de lexØcution de lobligation

AssuiCo
Dans lespŁce qui nous est soumise le supplement de

prime nØtait dü quà lexpiration de lannØe ce qui Øtait

LEFAIVRE moms un terme accordØ lassurØ que la fixation dune date

Mignault oi ii serait possible de calculer le montant de ce supple-

ment Cependant durant lannØe dassurance toutes les

obligations de lassureur existaient et le cas ØchØantet aux

conditions stipulØes lassurØ aurait Pu en exiger laccom

plissement Done la possibilitØ que lassurØ se trouverait

plus tard redevaible dun supplement de prime naurait pas

permis lassureur avant tout dØfaut de la part de lassurØ

de lui refuser lexØcution de son obligation

Cette situation cependant se changeait du moment que

le supplement de prime devenait exigible Si aprŁs

lØchØanee de ce supplement un moment done oü lassurØ

en Øtait dØbiteur ii Øtait survenu une reclamation contre

lassureur raison dune stipulation du contrat dassurance

lassureur me semble-t-il aurait pu suspendre. lexØcution

de son obligation jusquà ce que lassurØ eôt rempli la

sienne en versant le montant du supplement de prime Je

crois quil est indubitable que Si DubØ neôt pas fait faillite

toute rØclamatioæ de sa part en vertu dun droit daetion

prenant naissance au moment oi LØvesque fit signifier sa

requŒte pour permission de poursuivre en vertu de la loi

des accidents du travail aurait ØtØ subordonnØe au paie

ment du supplement de prime

En tout cela ii ne sagit pas de compensation car il ny

pas de compensation possible entre les prestations rØcipro

ques des parties en vertu dun mŒme contrat Aubry et

Rau 5e Ød 374 note 5bis Demolombe 28

it 506 Baudry-Lacantinerie et Barde Obligations

no 1825 in fine Nous sommes en presence id de presta

tions Øchues et qui doivent sexØcuter en mŒmetemps et le

dØfaut de lune des parties de remplir sa part dobligation

autorise lautre suspendre lexØcution de la sienne

La faillite change-t-elle cette situation Je ne le crois pas

Ainsi supposons que le failli avant sa faillite avait achetØ

une maison Pouvait-il en demander livraison sans en

payer le prix Certainement que non Ou bien le faihi

avait obtenu une promesse de vente pouvait-il exiger la

passation dun contrat de vente sans offrir he prix Quon
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ne dise pas que payer ce prix serait un paiement prØfØ- 1929

rentiel et partant impossible car le failli pas plus que tout EMPLOYERS

autre ne peut exiger laccomplissement dun contrat synal- ASSURCO
lagmatique moms de fournir la prestation que le contrat

lui impose LEFAnTRE

Revenons maintenant aux faits de cette cause La rØcla- Mignault

mation de LØvesque nest faite quaprŁs lØchØance de lobli-

gation de DubØ de payer le supplement de prime Lacci

dent seul ne fait pas naItre une obligation la charge de

lassureur il faut encore quavis de cet accident lui alt ØtØ

donnØ Cassation 27 janvier 1925 Sirey 1925 14 Or
lintimØne pretend pas que cette notification alt ØtØ four

nie lappelante Tout ce qui appert am dossier cest que

celle-ci reçu plusieurs semaines aprŁs lØchØance du sup
plØment de prime copie dune requŒte par laquelle LØves

que demandait Œtre autorisØ poursuivre le syndic de

DubØ Ii est vrai que lappelante produit la faillite sa

reclamation pour le supplement de prime mais elle la fait

avant toute notification de laocident survenu LØvesque

et dans ces circonstances la production de sa reclamation

est sans portØe decisive contre elle

Quand mŒme ii sagirait id dune crØanee payable

terme ii est certain quaprŁs lØchØance du terme la crØance

devient pure et simple Baudry-Lacantinerie et Barde

Obligations no 1000 Et permettre lune des parties

aprŁs cette ØchØance dexiger laccomplissement des obliga

tions de lautre partie sans fournir en mŒmetemps la pres
tation quelle avait elle-mŒme promise serait contraire la

rŁgle qui exige lexØcution simultanØe des obligations qui

dØcoulent dun contrat synallagmatique

Je regrette beaucoup de ne pouvoir partager lopinion de

mon collŁgue le juge Rinfret Je ne crois pas quil alt

divergence entre nous quant aux principes que jai exposØs

plus haut Je diffŁre de sa maniŁre de voir parce que le

droit daction en vertu de la police dans mon opinion na

pris naissance que iorsque DubØ Øtait dØjà en dØfaut de

payer le supplement de prime

Je puis terminer en citant un dictum du juge Brewer de

la cour supreme des Etats-Unis dans la cause de Mutual

Life Insurance Co Hill

193 U.S 551 at 559
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1929 Courts have always set their laces against an insurance company

which having received its premiums has sought by technical defences to

EMPLOYERS avoid payment and in like manner should they set their faces against an

AssuaCo
effort to exact payment from an insurance company when the premiums

have deliberately been left unpaid

LEFAIVRE Je ferais droit lappel avec les frais de toutes les cours

Mignault
et je nobligerais lappelante indemniser lintimØdu juge

ment que LØvesque obtenu contre elle que sur paiement

integral du supplement de prime

Appeal dismissed with costs

Solicitors for the appellant Patenaude Monette Filion

Boyer

Solicitors for the respondent Gagnon Simard


